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Termes de référence : Recrutement d’un consultant individuel pour la mise en place de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 


I. Contexte général et justification
La République de Djibouti s’est dotée d’un cadre de référence pour son développement, la vision « Djibouti 2035 », dans lequel le développement du capital humain constitue un pilier majeur dont l’éducation et la formation sont le ciment.  Le plan d’action national sur la période 2020-2024 « Djibouti ICI » met la pertinence et la qualité de l’éducation et de la formation au premier rang de la politique éducative du pays et met l’accent sur l’inclusivité et l’innovation « inclusivité-connectivité-institutions ». 
Depuis 2016, le secteur de l’éducation est engagé dans un processus d’intégration des cibles de l’ODD4 dans la politique nationale d’éducation en vue de réaliser l’Objectif de Développement Durable pour l’éducation, « assurer à tous une éducation équitable, inclusive et de qualité et des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie » conformément aux engagements du gouvernement.  Dans cette optique, le Ministère de l'Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFOP) conduit actuellement une analyse de son système éducatif en vue d’élaborer le futur plan sectoriel de l’éducation pour la période 2021-2035, en cohérence avec l’Agenda mondial de l’éducation 2030 auquel Djibouti a adhéré.
L’organisation du Colloque national sur l’Amélioration de la Qualité des Enseignements-Apprentissages en décembre 2016 a conduit le MENFOP à recentrer la politique éducative autour de ce que l’élève apprend en vue de relever les défis de la qualité qui demeure une préoccupation universellement partagée et une condition sine qua non de l’efficacité de toute politique éducative.
[bookmark: _Hlk117990252]Le MENFOP a entrepris une série de réformes du portant sur les programmes de l’enseignement fondamental, des pratiques pédagogiques et des examens avec l’introduction des évaluations indépendantes nationales et internationales. Les réformes menées par le MENFOP touchent également les filières de l’enseignement technique et professionnel. 
Pour réformer ce secteur le ministère a développé avec le groupe de la banque mondiale le Projet de Développement des Compétences pour l’Emploi à Djibouti (PDCED) en partenariat avec le Ministère de travail.  Ce nouveau projet cible huit (07) secteurs prioritaires : (i) le secteur du BTP, (ii) numérique, (iii) les énergies renouvelables, (iv) transport et logistique, et(v) tourisme et hôtellerie 
L’objectif de développement de ce projet consiste à améliorer l'employabilité et les résultats en matière d'emploi des diplômés de l'enseignement technique et de la formation professionnelle en mettant l'accent sur les femmes, les personnes en situation d’handicap et les réfugiés dans les secteurs économiques prioritaires.
Le projet s’articule autour de deux (2) composantes liant la formation aux possibilités réelles sur le marché, ceci afin d'améliorer les résultats en matière d'emploi ; de contribuer à la mise en place d'un environnement favorable à une meilleure insertion socioprofessionnelle; et de soutenir les réformes au niveau des établissements pour améliorer la qualité, la pertinence et l'efficacité de la prestation de services. 
· Composante 1 : Formation Directe. 
· Composante 2 : Amélioration de la gouvernance sectorielle et institutionnelle de l'EFTP, de la structure et des mécanismes de prestation de services et de la gestion des programmes.
Dans le cadre du renforcement du système de la formation professionnelle à Djibouti, le MENFOP souhaite introduire un dispositif national de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE). À travers cette initiative, le MENFOP réaffirme sa volonté d’instaurer une culture de la reconnaissance des compétences réelles, au-delà des parcours scolaires formels.
La VAE devient ainsi un outil stratégique de professionnalisation et d’inclusion, au service du développement du pays et de la dignité des travailleurs Djiboutiens.
La VAE offre à toute personne, qu’elle soit salariée, demandeuse d’emploi, indépendante, personnes en situation de handicap ou réfugiés, la possibilité de faire reconnaître officiellement ses compétences professionnelles acquises au fil de son parcours. Ce dispositif permet ainsi de valoriser l’expérience, quelle qu’en soit l’origine, sans nécessité de suivre un cursus de formation classique. L’Inspection Générale de la Pédagogie (IGP), avec l’appui des inspecteurs de la formation professionnelle, occupe une position centrale dans la mise en œuvre et la réussite du dispositif national de VAE. Les inspecteurs de la formation professionnelle joueront un rôle stratégique dans ce processus : ils garantissent la cohérence pédagogique, la qualité des évaluations et la conformité aux référentiels de certification.
Cependant, la mise en place d’un dispositif VAE adapté au contexte juridique, institutionnel et socio-économique de Djibouti nécessite un appui technique spécialisé, une formation des cadres et inspecteurs, et une observation réelle d’un cas concret de validation des acquis de l’expérience dans un pays partenaire francophone.
II. Objectifs de la mission 
Objectif général :
· Accompagner la Direction Générale de la Formation Professionnelle, l’Inspection Générale de la Pédagogie dans la conception, l’adaptation et la mise en place du dispositif national de VAE, inclusif et qualité afin de valoriser les compétences réelles de tous les publics et de soutenir le développement socio-économique de Djibouti.
Objectifs spécifiques :
· Examiner les pratiques existantes de la VAE, les lois et les cadres de qualification (le cas échéant).
· Concevoir un cadre national ou des lignes directrices pour la VAE (processus, critères et gouvernance).
· Élaborer des outils et des procédures opérationnels (outils d’évaluation, formulaires de validation, assurance qualité).
· Faciliter les ateliers de validation avec les parties prenantes.
· Analyser les pratiques observées et identifier les ajustements nécessaires pour Djibouti.
· Élaborer un modèle adapté de dispositif VAE pour la formation professionnelle djiboutienne.
· Définir le rôle de l’Inspection Générale et la direction générale de la formation professionnelle dans le pilotage et la supervision du dispositif ainsi que le rôle des autres institutions devant être impliquées dans la VAE comme le Ministère du Travail, la CCD ou les associations professionnelles
· Définir les rôles des différentes institutions impliquées pour une mise en œuvre durable (MENFOP, Ministère du Travail, associations professionnelles, secteur privé).
· Renforcer les capacités des équipes du MENFOP à appliquer les procédures VAE et utiliser les outils d’évaluation.
· Organiser un seul voyage d’études dans un pays francophone pour observer un dispositif VAE opérationnel.
· Adapter les bonnes pratiques observées au contexte djiboutien.
· Intégrer la dimension genre et inclusion dans la conception et la mise en œuvre du dispositif VAE.
III. Résultats attendus
· Le dispositif national de la VAE est élaboré et validé par le MENFOP et les autres acteurs concernés.
· Un document de cadrage national de la VAE adapté à Djibouti est élaboré pour offrir des passerelles entre l’expérience professionnelle et diplôme accessible à toutes les catégories sociales, y compris les jeunes non diplômés, les femmes, les travailleurs du secteur informel, les handicapés et les réfugiés.
· Implication des partenaires du secteur privé dans la définition des référentiels de compétences pour mieux soutenir le développement économique et l’emploi des jeunes 
· Clarification des rôles et responsabilités des institutions impliquées. 
· Un plan d’action national de déploiement progressif de la VAE est validé.
· Rapports des ateliers de validation
· Élaboration d’un cadre national ou de lignes directrices pour la VAE (processus, critères et gouvernance)
· Élaboration d’outils et de procédures opérationnels (outils d’évaluation, formulaires de validation, assurance qualité)
· Feuille de route finale pour l’institutionnalisation de la VAE, incluant des recommandations en matière de politique, de gouvernance et de durabilité
IV. Devoirs et responsabilités du/de la consultant(e) ou de l’équipe d’appui
Sous la supervision de l’Inspection Générale de la Pédagogie et de la direction professionnelle le/la consultant(e) ou l’équipe d’appui aura pour mission de :
1. Préparer la mission : (Jours 1 à 5)
· Analyser le système actuel de certification et de formation professionnelle
· Analyser les systèmes informels d’apprentissage s’ils existent.
2. Élaborer le dispositif VAE adapté au contexte djiboutien : Jours 6 à 15
· Proposer une structure organisationnelle et un cadre réglementaire adaptés.
· Élaborer un document cadre VAE-Djibouti et une feuille de route nationale.
· Identifier les besoins en formation complémentaire et en outils de suivi-évaluation.
3. Voyage d’étude et adaptation et feuille de route finale : (Jours 16 à 22) (un seul voyage d’étude regroupant l’ensemble des activités d’observation, d’immersion et d’échanges avec les institutions partenaires.) 
· Organiser une mission d’observation d’un processus complet de validation des acquis de l’expérience dans un pays francophone (ex. Maroc, Tunisie, France, Sénégal).
· Débriefing et adaptation au contexte djiboutien
· Finalisation de la feuille de route nationale
4.  Former les cadres de la direction professionnelle et les inspecteurs : (Jours 23 à 30)
· Animer une session de 4 à 5 jours sur la démarche, les outils et la conduite des jurys VAE.
· Réaliser des exercices de simulation et d’étude de cas sur des parcours de validation
· Réaliser l’analyse des dossiers réels, la conduite des entretiens professionnels, l’utilisation effective des outils numériques VAE, de l’assurance qualité et du suivi-évaluation.
V. Livrables Attendus : 
· Diagnostic de la situation à Djibouti 
· Document de cadrage et d’adaptation du dispositif VAE pour Djibouti.
· Plan d’action de mise en œuvre et de pilotage.
· Manuel de procédures VAE 
· Boîte à outils VAE (guides, formulaires).
· Proposition d’un module ou d’un prototype numérique (plateforme ou base de données) facilitant la gestion des candidatures VAE, l’enregistrement des référentiels et le suivi des validations
· Rapport final de mission.
VI. Compétences requises et Aptitudes professionnelles de l’expert ou de l’équipe d’appui
A. Compétences Techniques
Le /La expert (e) ou l’équipe doit disposer des compétences techniques ci-dessous :
· Diplôme universitaire de niveau Master ou équivalent en ingénierie de la formation, ou gestion des compétences.
· Maîtriser les principes et les étapes de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE).
· Être capable de concevoir des dispositifs d’évaluation fondés sur les compétences, en cohérence avec les normes nationales et internationales.
· Connaître les cadres régionaux de qualification (CNCQ, CAMES, etc.) et leurs articulations avec les diplômes de la formation professionnelle et connaitre les spécificités des contextes des pays africains en matière de validation des acquis
· Savoir analyser les référentiels métiers et les traduire en critères d’évaluation clairs et mesurables.
· Élaborer des outils d’évaluation des compétences adaptés à la VAE (grilles d’analyse, études de cas, entretiens professionnels, observation en situation).
· Disposer de connaissances actualisées en outils et méthodes numériques adaptées à la formation professionnelle tout en développant une méthodologie participative et co-constructive.
· Disposer une capacité pédagogique confirmée et maitrise de technique d’animation des groupes de travail pour faciliter une formation des formateurs 
B. Aptitudes professionnelles
· Sens de l’organisation, de l’esprit ouvert et un sens de l’écoute particulièrement développés. 
· Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire et à mobiliser les acteurs institutionnels ainsi que ceux du secteur privé
·   Capacité à adapter les bonnes pratiques internationales au contexte djiboutien.
· Très bonnes qualités relationnelles et communicationnelles
VII. Le profil et qualifications du consultant 
a. Education et expériences 
Le/la consultant(e) recherché(e) devra être un expert(e) international(e) ou régional(e) spécialisé(e) ou l’équipe d’appui dans la mise en place de dispositifs de certification et de validation des acquis (VAE), doit avoir les qualifications et expériences suivantes :
· Expérience professionnelle de 8 à 10 ans dans la formation professionnelle, l’ingénierie de certification ou les politiques d’emploi ;
· Une expérience dans un projet similaire en Afrique ou dans un pays francophone ;
· Avoir une expérience confirmée dans la conception de référentiels de certification professionnelle (compétences, emplois, activités). ;
· Expérience avérée dans la mise en œuvre de réformes de la formation professionnelle ou de dispositifs nationaux de validation des compétences et certification ;
· Capacité à travailler en collaboration avec les parties prenantes internes et externes ;
· Expérience de travail en Afrique, expérience et connaissance de Djibouti fortement souhaitées ;
· Volonté et capacité de voyager selon les besoins ;
· Faire preuve de leadership, de coaching, d'intégrité et de compétences organisationnelles ;
· Une grande maîtrise de la langue française à l'oral et à l'écrit est requise ; et la maîtrise de l'anglais à l'oral et à l'écrit est souhaitée.
L’expert(e) ou l’équipe d’appui dispose des qualifications suivantes :
· Des aptitudes à travailler en équipe et diriger un groupe de personnes ;
· Maitrise des outils informatiques ;
· Avoir une disponibilité immédiate.
VIII. Durée de la mission :
La durée de la mission est estimée à 30 jours partir de la date de signature du présent contrat. La mission sera conduite sous la supervision directe de l’Inspection Générale de la Pédagogie, en coordination avec la Direction Générale de la Formation Professionnelle.
Un comité de suivi, composé de représentants du MENFOP, de l’IGP et des inspecteurs de la formation professionnelle, assurera le suivi technique et la validation progressive des livrables.
IX. Méthode de sélection 
Le consultant pour cette mission sera sélectionné selon la méthode de « Consultant Individuel » telle que décrite dans les règlements de passation de marchés de la Banque Mondiale, Version 2025, notamment la Section VII. Sélection des Consultants Individuels.
X. Procédure de sélection
Un(e) consultant(e) individuel(le) sera retenu(e), après avis de non objection, en fonction de ses qualifications et expériences pertinentes et sa capacité à réaliser pleinement la mission.
· un curriculum vitae détaillé comportant des informations démontrant que le candidat dispose des qualifications, expériences et aptitudes pertinentes pour la mission, avec mention de trois références professionnelles et de la liste des références de prestations similaires et d’expériences de missions comparables;
· une copie du ou des diplôme(s).
XI. Contact 
· M. Abdillahi Farah Wais, Inspecteur Général de la Pédagogie, Email : abdillahi_farah@yahoo.fr. 
· Mr Mohamed Abdi Guedi, Directeur générale de la formation professionnelle, Email :   magf2001ffam@yahoo.fr. 
· M. Abdirahman Mahmoud Saleh, Directeur des projets, de la maintenance et des équipements ; Email : msalehnio@gmail.com  /menfoprojets@gmail.com 
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